
MODIFICATIONS APPORTÉES AU CONTRAT GL 37492 (ASSURANCE VIE FACULTATIVE) – FINANCIÈRE MANUVIE

No Pages Détail Date d’effet Date de la correction
A1 4 Université du Québec à Montréal, abolition de la division 5 1er juin 1996

A2 5 Définition de conjoint : la notion de conjoint de même sexe a été enlevée 1er juin 1997

4 : Fusion de l’IAF avec l’INRS : abolition de la division 11
26 : L’assureur fournira une disquette de la version courante du texte de 
la police

A4 4 Création de la division 21 : Fondation de l’Université du Québec à 
Montréal 1er juin 2001

A5 14, 15 et 16 Modification du libellé « tous les trimestres » par « trois fois par année » 1er janvier 2000

A6 4 Modification au nom de l’Université du Québec à Hull 3 septembre 2002
Suppression de texte dans Droit de transformation
Retourné à Manuvie pour correction au nom de l’assureur Confédération 
au lieu de Financière Manuvie

A8 4, 6 Modification au nom du Musée 1er janvier 2003
Suppression de texte dans Droit de transformation
Incomplet, voir lettre (corrigé avec A12)
Modification au délai de carence
28 jours, remplacé par 6 mois

A11 15 Réinsertion d’un paragraphe enlevé par erreur par l’avenant A10 1er janvier 2004
A12 22 Complément de modification au texte dans Droit de transformation 1er juin 2003
A13 4 Ajout de la division Fondation Armand-Frappier 015 1er mars 2006

A14 8 Changement à la définition de salaire relativement à l’exclusion 
concernant l’affectation temporaire 1er janvier 2009

A15 24, 30 Changement au maximum du capital décès pour le conjoint de 100 000 $ 
à 250 000 $ 1er janvier 2010

A16 22 Augmentation de la limite de protection d’assurance-vie facultative de 
l’employé transférable à 400 000 $ 1er juin 2010

A17 4 Suppression de l’Organisation universitaire interaméricaine(OUI) et la 
Fondation de l’Université du Québec à Montréal 31-août-10

A18 26 Le mot disquette a été remplacé par disque compact 15-nov-10
A19 4 Ajout des divisions 18 et 69 1er juin 2013 2013-08-30

A20 4 Changement de nom de CREPUQ pour Bureau de coopération 
interuniversitaire (BCI) 03-janv-14 03-janv-14

A20-1 6
Suppression de la Fondation Armand-Frappier
Changement de nom de CREPUQ pour Bureau de coopération 
interuniversitaire (BCI)

3 janvier 2014 11 juin 2015

A22 10, 24 et 30 Une justification d’assurabilité n’est plus requise pour l’assurance-vie 
facultative des personnes à charge à l’égard des enfants. 1er mai 2019 5 juin 2019

A3 4 et 26 1er juin 1999

A7 22 Remplacé par avenant A9

A9 22 1er juin 2003

A10 5, 15-16 1er octobre 2002

 2015-06-30 2



MODIFICATIONS APPORTÉES AU CONTRAT GL 37492 (ASSURANCE VIE FACULTATIVE) – FINANCIÈRE MANUVIE

No Pages Détail Date d’effet Date de la correction

A23 4 et 6 Ajout des divisions 22 et 72 et modification de la définition "Employeur" 1er janvier 2022 4 janvier 2022

 2015-06-30 2

























































































































POLICY AMENDMENT FORM 11/00 

 

   
 MODIFICATION DE 
 LA POLICE COLLECTIVE 
 

 

TITULAIRE 
 UNIVERSITÉ DU QUÉBEC 
 

NUMÉRO DE LA POLICE 

 

GL 37492 

NUMÉRO DE LA MODIFICATION 

 

A21 

DATE D'EFFET 

 

1er JUILLET 2018 

 
La Compagnie d'Assurance-vie Manufacturers modifie par la présente la police du titulaire et convient de verser les 
prestations conformément aux clauses contractuelles ainsi modifiées. 
 

PAGES ANNULÉES (À retirer de la police) 
 
4, 6 
 

PAGES DE REMPLACEMENT (À insérer à la place des pages annulées) 
 
4, 6 
 

NOUVELLES PAGES (À ajouter à la police) 
 
 
 

PAGES DE REMPLACEMENT NE PORTANT PAS LA DATE CI-DESSUS (Changements effectués lors d'une 
modification précédente et prenant effet après cette date. Le régime sera géré en tenant compte de la date d'effet 
réelle de chacun des changements.) 

 
 
 

 
Signé au nom de la Compagnie d'Assurance-Vie Manufacturers à Waterloo (Ontario) le 3 juillet 2018. 
 

 
 

 
        LE PRÉSIDENT ET CHEF DE LA DIRECTION 
 

 
Dans le cas où l'original de la Demande de modification n'a pas été signé par un représentant dûment autorisé du 
titulaire, la modification sera réputée avoir été acceptée par le titulaire dès réception au siège social de la 
Financière Manuvie, de la copie de la modification signée par un représentant dûment autorisé du titulaire.  
 
Signé au nom du titulaire par : 
 
        
Signataire autorisé      Date 



_________________________________________________________________________________________________________ 
 

La Compagnie d’assurance-vie Manufacturers 

 
 
 

       

 

 

Destinataire :  José Mata 
   Bureau régional des ventes - Montréal 

 

Expéditeur :  Vydalie Gaudreau  

   
Conception des régimes de l’assurance collective

  

Objet : UNIVERSITÉ DU QUÉBEC – Garanties : Assurance-vie facultative de l’employé, 

Assurance-vie facultative des personnes à charge 

 

Date :   5 juin 2019 
 
 

       

 
 
Les modifications ci-dessous se rapportent au numéro de référence 2019-1113182. 
 

Numéro du 
document 

Modification Date d’effet Description 

GL 37492 A22 1er mai 2019 Une justification d’assurabilité n’est plus requise 

pour l’assurance-vie facultative des personnes à 

charge à l’égard des enfants. 

 
 
Le contrat sera affiché sur le site sous peu.  
 
Espérant le tout conforme, nous vous prions de recevoir nos salutations distinguées. 

 
 
 
 

Vydalie Gaudreau
 

Responsable de la mise en place 
Conception des régimes de l’assurance collective 



POLICY AMENDMENT FORM 11/00 

 

   
 MODIFICATION DE 
 LA POLICE COLLECTIVE 
 

 

TITULAIRE 
 UNIVERSITÉ DU QUÉBEC 
 

NUMÉRO DE LA POLICE 

 

GL 37492 

NUMÉRO DE LA MODIFICATION 

 

A23 

DATE D'EFFET 

 

1er JANVIER 2022 

 
La Compagnie d'Assurance-vie Manufacturers modifie par la présente la police du titulaire et convient de verser les 
prestations conformément aux clauses contractuelles ainsi modifiées. 
 

PAGES ANNULÉES (À retirer de la police) 
 
4, 6 
 

PAGES DE REMPLACEMENT (À insérer à la place des pages annulées) 
 
4, 6 
 

NOUVELLES PAGES (À ajouter à la police) 
 
 
 

PAGES DE REMPLACEMENT NE PORTANT PAS LA DATE CI-DESSUS (Changements effectués lors d'une 
modification précédente et prenant effet après cette date. Le régime sera géré en tenant compte de la date d'effet 
réelle de chacun des changements.) 

 
 
 

 
Signé au nom de la Compagnie d'Assurance-Vie Manufacturers à Waterloo (Ontario) le 4 janvier 2022. 
 

 
 

 
        LE PRÉSIDENT ET CHEF DE LA DIRECTION 
 

 
Dans le cas où l'original de la Demande de modification n'a pas été signé par un représentant dûment autorisé du 
titulaire, la modification sera réputée avoir été acceptée par le titulaire dès réception au siège social de la 
Financière Manuvie, de la copie de la modification signée par un représentant dûment autorisé du titulaire.  
 
Signé au nom du titulaire par : 
 
        
Signataire autorisé      Date 
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